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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 MARS 2022 
  

FINANCES 
 

VALIDATION AIDE 
FONDS DE SOUTIEN AUX EMPRUNTS A RISQUE 

 
 
Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant : 
 
Suite à transfert de la compétence eau et assainissement au 1er janvier 2020, la communauté 
d’agglomération a récupéré les états de dette liés à ce transfert. 
 
Un prêt transféré par la commune d’Elven, classé contrat de prêt à risque, a été éligible au Fonds de 
soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des contrats 
de prêt ou des contrats financiers structurés à risque. 
 
Le contrat de prêt n°MPH258997EUR/0274756/001, ayant été transféré par la commune d’Elven à 
Golfe du Morbihan –Vannes agglomération, le montant et la nature de l’aide attribuée au titre de la 
partie restante du prêt reviennent à la communauté d’agglomération. 
 
Une partie de ce contrat de prêt ayant été remboursée par anticipation, l’aide due au titre de ce 
contrat sera versée par l’Agence de Services et de Paiement selon le calendrier de versement prévu 
par un avenant à signer.  
 
Le montant de l’aide porte sur 29 437,56 € avec 7 versements de 2022 à 2028. 
 
 
Il vous est proposé : 
 

- d’accepter le versement de l’aide du fonds de soutien au titre du dispositif de droit 
commun ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte relatif au fonds de soutien aux emprunts 
à risque. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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